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Chapitre I  -  Dispositions générales 
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Article 6: Procédure préalable à la conception, réalisation, modification ou remise en état d'une 

installation 

Tout propriétaire d'immeuble existant ou en projet est tenu de s'informer auprès de la commune du 

mode d'assainissement suivant lequel doivent être traitées ses eaux usées (assainissement collectif ou 

non). 

Si l'immeuble n'est pas ou ne sera pas raccordé à un réseau public de collecte des eaux usées, l'usager 

doit s'informer auprès du SPANC de la démarche à suivre. 

Conditions d'établissement d'une installation: 

Les frais d'installation, de réparations et de réhabilitation des dispositifs sont à la charge du propriétaire 

de l'immeuble dont les eaux usées sont issues. Tous les travaux sont effectués sous l'entière 

responsabilité du propriétaire. 

Article 7: Droit d'accès des agents du SPANC 

Les agents du SPANC ont accès aux propriétés privées pour procéder, selon les cas, à la mission de 

contrôle des installations d'assainissement non collectif, en application de l'article L. 2224-8 du code 

général des collectivités territoriales. 

Contrôle de conception et d'implantation d'une installation neuve 

Lors du contrôle de conception et d'implantation, l'agent du SPANC effectue une visite sur la parcelle 

afin de vérifier la cohérence entre les éléments fournis dans le dossier et les contraintes identifiées sur 

le terrain. 

Contrôle d'implantation lors d'une réhabilitation, contrôle d'exécution et diagnostic dans le cadre d'une 

vente immobilière 

Ces contrôles seront effectués à la demande du propriétaire (ou de son représentant) qui devra être 

présent lors du contrôle réalisé par un agent du SPANC. 

Visite périodique de bon fonctionnement et d'entretien (BFE) et diagnostic 

Un avis préalable de visite est notifié au propriétaire des ouvrages et, le cas échéant, à l'occupant des 

lieux, par le SPANC, dans un délai minimum de 7 jours avant toute visite, sauf intervention expresse à la 

demande. 

L'usager doit être présent ou représenté lors de toute intervention du service. Il doit faciliter l'accès de 

ses installations aux agents du SPANC, en particulier, en dégageant tous les regards de visite du 

dispositif. 

En cas d'absence de l'usager lors de la visite du technicien du SPANC, un avis de passage est déposé 

dans la boîte aux lettres. Sans nouvelles de l'usager dans un délai de deux semaines, un deuxième avis 

de passage est adressé par courrier au propriétaire, fixant un deuxième rendez-vous. Si l'usager est de 

nouveau absent lors de la visite du technicien, cette absence est considérée comme un refus. 
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Chapitre III  -  Conception des installations d’assainissement non collectif 



collectif, telles qu'énoncées à l'article 9, et à toute réglementation applicable à ces installations à leur 

date de réalisation ou de réhabilitation. 

Le propriétaire ou le futur propriétaire soumet son projet au SPANC, qui vérifie le respect de l'ensemble 

des prescriptions réglementaires applicables. 

Il en est de même s'il modifie de manière durable et significative, par exemple à la suite d'une 

augmentation du nombre de pièces principales ou d'un changement d'affectation de l'immeuble, les 

quantités d'eaux usées collectées et traitées par une installation d'assainissement non collectif 

existante. 

Le SPANC informe le propriétaire de la réglementation applicable, et procède au contrôle de 

conception, défini à l'article 15. 

Article 14: Règles de conception et d'implantation des dispositifs 

Les installations d'assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées, réhabilitées et 

entretenues de manière à ne pas présenter de risques de pollution des eaux et de risques pour la santé 

publique. Elles ne doivent pas porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur, ni 

à la sécurité des personnes. 

Leurs caractéristiques techniques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux flux de pollution 

à traiter, ainsi qu'aux caractéristiques de l'immeuble et du lieu où elles sont implantées. 

Les dispositifs doivent être dimensionnés en fonction du nombre de pièces principales de l'habitation. 

Sont considérées comme pièces principales, les pièces de séjour et de sommeil, hormis les pièces de 

service (cuisine, salle de bain, buanderie ... ). Une pièce principale dispose d'une surface minimale de 

9m2 et une hauteur sous plafond de 1 m80 minimum. 

Les installations d'assainissement non collectif ne peuvent être implantées à moins de 35 mètres de 

tout captage déclaré d'eau destinée à la consommation humaine. Cette distance peut être réduite pour 

des situations particulières permettant de garantir une eau propre à la consommation. En cas 

d'impossibilité technique, l'eau du captage est interdite à la consommation humaine si l'immeuble est 

desservi par un réseau public d'alimentation. 

Modalités particulières d'implantation (servitudes privées et publiques) 

Dans le cas d'un immeuble ancien ne disposant pas du terrain suffisant à l'établissement d'une 

installation d'assainissement non collectif, celui-ci pourra faire l'objet d'un accord privé amiable entre 

voisins pour le passage d'une canalisation ou l'installation d'un système de traitement dans le cadre 

d'une servitude de droit privé, sous réserve que les règles de salubrité soient respectées et que les 

ouvrages réalisés répondent aux prescriptions du présent règlement. 

Le passage d'une canalisation privée d'eaux usées traversant le domaine public ne peut être 

qu'exceptionnel et est subordonné à l'accord de la collectivité compétente. 

Article 15: Contrôle de la conception des installations 

Article 15.1 : Généralités pour l'ensemble des installations 
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Contrôle de la conception de l'installation en l'absence de demande d'urbanisme 

Tout projet de réalisation nouvelle, de modification ou de réhabilitation d'une installation 

d'assainissement non collectif doit être soumis par le propriétaire de l'immeuble concerné à la 

vérification technique de conception et d'implantation effectuée par le SPANC. 

Le dossier de demande d'installation complet doit être déposé par le pétitionnaire, directement auprès 

du SPANC, ou de la mairie, le cas échéant, qui le lui transmettra. 

Dans tous les cas, le SPANC se donne le droit de demander des informations complémentaires ou de 

faire modifier l'installation d'assainissement prévue. 

Dans ce cadre, la durée de validité du dossier de conception est de 4 ans. Dans le cas des dossiers déposé 

suite à un suivi de vente la durée de validité du dossier est réduite à 2 ans. Si durant le délai de validité 

de la conception, le dernier contrôle de l'installation atteint 10 ans, un contrôle de BFE sera programmé, 

même si la conception est toujours valable. Au-delà de cette durée si les travaux n'ont pas été réalisés, 

l'avis deviendra caduc et l'usager devra déposer une nouvelle de demande de modification ou de 

réhabilitation du dispositif d'assainissement non collectif. Si aucune nouvelle demande est déposée au

delà du délai de 4 ans, un contrôle de bon fonctionnement d'entretien sera programmé conformément 

à l'article 19 du présent règlement. 

Étude particulière à la parcelle 

Si le SPANC l'estime nécessaire pour contrôler la conception de l'installation et son adaptation à la 

nature du sol, il peut exiger que le pétitionnaire présente, en complément de son dossier, une étude de 

définition de filière à la parcelle, que celui-ci réalisera ou fera réaliser par l'organisme de son choix. 

Dans le cas où l'installation reçoit une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de 

DBOS et/ou concerne un immeuble autre qu'une maison d'habitation individuelle (ensemble 

immobilier ou installation diverse recevant des eaux usées domestiques ou assimilées), le pétitionnaire 

doit obligatoirement réaliser une étude particulière destinée à justifier la conception, l'implantation, les 

dimensions, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et d'entretien des dispositifs 

techniques retenus ainsi que le choix du mode et du lieu de rejet. 

Tout rejet au milieu hydraulique superficiel devra être justifié par une étude particulière à la charge du 

pétitionnaire, en application de l'article 12 du présent règlement, excepté dans le cas où la superficie 

et/ou la configuration du terrain ne permet pas l'infiltration sur la parcelle. 

Instruction du dossier 

Lors de la réception du dossier auprès du SPANC, celui-ci remettra à l'usager un récépissé de dépôt de 

demande d'installation d'assainissement non collectif. 

Si le dossier est incomplet, une demande de pièces complémentaires sera envoyée au pétitionnaire qui 

aura deux mois pour fournir les documents demandés. 

Au vu du dossier complet, et après visite des lieux par un représentant du service, dans les conditions 

prévues par l'article 7, le SPANC formule son avis qui pourra être favorable ou défavorable. Dans ce 

dernier cas, l'avis sera expressément motivé. L'avis du SPANC sera formulé dans un délai d'un mois à 

compter de la date de réception du dossier complet. 
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Chapitre V  -  Bon fonctionnement des ouvrages
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Chapitre VI  -  Entretien des ouvrages 
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Chapitre VII  -  Réhabilitation des installations d’assainissement non collectif 



Chapitre VIII  -  Dispositions financières 
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Chapitre IX  -   Dispositions d’application 



dans les conditions prévues par l'article L.1312-1 du Code de la santé publique, l'article L.152-1 du Code 

de la construction et de l'habitation ou par les articles L.160-4 et L.480-1 du Code de l'urbanisme. 

Article 36: Absence de réalisation, modification ou remise en état d'une installation d'assainissement 

non collectif d'un immeuble en violation des prescriptions réglementaires en vigueur 

L'absence de réalisation d'une installation d'assainissement non collectif lorsque celle-ci est exigée, en 

application de la législation en vigueur, sa réalisation, sa modification ou sa remise en état, sans 

respecter les prescriptions techniques en vigueur, exposent le propriétaire de l'immeuble aux sanctions 

pénales prévues par l'article L.152-4 du Code de la construction et de l'habitation. En cas de 

condamnation, le tribunal compétent peut ordonner notamment la mise en conformité des ouvrages 

avec la réglementation applicable, dans les conditions prévues par l'article L.152-5 de ce code. La non

réalisation de ces travaux dans le délai imparti par le juge, autorise le maire à ordonner leur exécution 

d'office aux frais des intéressés en application de l'article L.152-9 du même code. 

A la suite d'un constat d'infraction, les travaux peuvent être interrompus par voie judiciaire (par le juge 

d'instruction ou le tribunal compétent) ou administrative (par le maire ou le préfet), dans les conditions 

prévues par l'article L.152-2 du code. 

Article 37: Absence de réalisation, modification ou remise en état d'une installation d'assainissement 

non collectif en violation des règles d'urbanisme 

L'absence de réalisation, la réalisation, la modification ou la remise en état d'une installation 

d'assainissement non collectif en violation, soit des règles générales d'urbanisme ou des dispositions 

d'un document d'urbanisme (notamment plan local d'urbanisme) concernant l'assainissement non 

collectif, soit des prescriptions imposées par un permis de construire en matière d'assainissement non 

collectif, est passible des sanctions prévues par l'article L.160-1 ou L.480-4 du Code de l'urbanisme. En 

cas de condamnation, le tribunal compétent peut ordonner notamment la mise en conformité des 

ouvrages avec les règles d'urbanisme applicables à l'installation en application de l'article L.480-5 du 

code. La non-réalisation de ces travaux dans le délai imparti par le juge, autorise le maire à ordonner 

leur exécution d'office aux frais des intéressés en application de l'article L.480-9 du code. 

Dès que le constat d'infraction aux règles d'urbanisme a été dressé, les travaux peuvent être 

interrompus par voie judiciaire (par le juge d'instruction ou le tribunal compétent) ou administrative 

(par le maire ou le préfet), dans les conditions prévues par l'article L.480-2 du code. 

Article 38: Violation des prescriptions particulières prises en matière d'assainissement non collectif par 

arrêté municipal ou préfectoral 

Toute violation d'un arrêté municipal ou préfectoral fixant des dispositions particulières en matière 

d'assainissement non collectif pour protéger la santé publique, en particulier concernant les filières, 

expose le contrevenant à l'amende prévue par le décret n°2003-462 du 21 mai 2003. 
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Article 39: Pollution de l'eau due à l'absence d'une installation d'assainissement non collectif ou à son 

mauvais fonctionnement 

Toute pollution de l'eau qui aurait pour origine l'absence d'une installation d'assainissement non 

collectif sur un immeuble qui devrait en être équipé en application de l'article 5 ou au mauvais 

fonctionnement d'une installation d'assainissement non collectif, peut donner lieu à l'encontre de son 

auteur à des poursuites pénales et aux sanctions prévues par les articles L.216-6 ou L.432-2 du Code de 

l'environnement, selon la nature des dommages causés. 

Autres 

Article 40: Voies de recours des usagers 

Les différends individuels entre le SPANC et ses usagers relèvent du droit privé et de la compétence des 

tribunaux judiciaires, nonobstant toute convention contraire passée entre le SPANC et l'usager. 

Toute contestation portant sur l'organisation du service (délibération instituant la redevance ou fixant 

ses tarifs, délibération approuvant le règlement du service, etc.) relève de la compétence du juge 

administratif. 

Préalablement à la saisine des tribunaux, l'usager peut adresser un recours gracieux au SPANC. 

L'absence de réponse à ce recours dans un délai de deux mois vaut décision de rejet. 

Article 41 : Modalités d'information du règlement 

Le présent règlement approuvé est affiché au siège du SPANC et, le cas échéant, dans chaque mairie du 

territoire pendant 2 mois, à compter de son approbation. li est également disponible sur le site internet 

de la collectivité: www.valdevienne.fr 

Ce règlement est tenu en permanence à la disposition du public au SPANC, et en mairie, le cas échéant. 

Article 42: Modification du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par l'assemblée délibérante 

compétente, selon la même procédure que celle suivie pour l'adoption du règlement initial. 

Ces modifications donnent lieu à la même publicité que le règlement initial et sont portées à la 

connaissance des usagers du SPANC préalablement à leur mise en application. 

Article 43: Date d'entrée en vigueur du règlement 

Le présent règlement entre en vigueur à compter du caractère exécutoire de son adoption par le Conseil 

communautaire. 

Tout règlement de service antérieur, concernant l'assainissement non collectif, est abrogé de ce fait. 

Article 44: Clauses d'exécution 

Le Maire de la commune concernée ou le cas échéant, le Président de l'établissement public compétent, 

les agents du service public d'assainissement non collectif et le trésorier, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent règlement. 
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La Communauté de communes 

du Val de Vienne 

La Commune de Beynac 

Le Maire, 

La Commune de Burgnac 

Le Maire, 

La Commune de Saint-Martin-le-Vieux 

Le Maire, 

Le Maire, 

La Commune d'Aixe-sur-Vienne 

Le Maire, 

La Commune de Bosmie-l'Aiguille 

Le Maire, 

La Commune de Jourgnac 

Le Maire, 

La Commune de Saint-Pciest-sous-Aixe 

Le Maire, 

LaCom 

Le Maire, 
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